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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 7, après le mot :

« référent »,

insérer les mots :

« qui ont pour objectif l’insertion professionnelle du demandeur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la perspective d’atteindre le plein emploi, l’objectif principal du contrat d’engagement doit 
être l’insertion professionnelle du demandeur d’emploi. Or, en manquant de précision, la rédaction 
proposée ne rend pas compte de l’objectif principal dudit contrat. Le présent amendement propose 
cette clarification.


